
Zeitschrift: Domaine public

Herausgeber: Domaine public

Band: 31 (1994)

Heft: 1154

Artikel: Maraîchers genevois : clandestins ou saisonniers...

Autor: Bossy, Jean-Pierre

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-1009270

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 03.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-1009270
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


MARAICHERS GENEVOIS

Clandestins ou saisonniers...
DURE,
L'AGRICULTURE

Un peu plus d'une
centaine de saisonniers
travaillant chez des
maraîchers genevois ne
seront pas autorisés à

revenir en Suisse en 1994,
ce qui pose des problèmes
de main-d'œuvre dans ce
secteur. Selon Edouard
Jaquenoud, directeur de la

Chambre genevoise
d'agriculture, «il est

pratiquement impossible
d'engager des chômeurs,
car les conditions de travail
dans l'agriculture sont
pénibles avec des longues
heures en plein air ou dans
des serres humides».

(jpb) Juste avant Noël, les maraîchers genevois
poussaient un cri d'alarme: les décisions prises
par les autorités fédérales en matière d'ouvriers
saisonniers menaçaient d'étouffer les entreprises

du secteur.
La presse s'est largement fait l'écho de

l'angoisse patronale; les spécialistes, eux, ont souri.
Depuis trois mois, les responsables syndicaux
et patronaux connaissaient la menace qui
pesait sur la moitié des saisonniers des trois
secteurs: bâtiment, hôtellerie, agriculture. Dans
les deux premiers, à l'instigation du Syndicat
interprofessionnel des travailleurs et du Syndicat

industrie et bâtiment, des démarches
avaient été engagées avec l'appui du patronat,
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au temps de la Restauration et de la Sainte-
Alliance. Les romantiques, voir Victor Hugo,
lui conférèrent les mérites du républicanisme,
de la pauvreté alpestre et égalitaire, Guillaume
Tell devenant un «bon brigand».

Quand l'helvétisme réinventé devint-il une
idéologie de tendance réactionnaire c'est le

sujet des recherches d'Alain Clavien.
La Voile latine voit s'opposer les tenants de

l'appartenance latine et française et ceux de
l'identité helvétique. Et le mythe alpestre
devient aussi et plus tard résistance à l'étranger,
défense des qualités propres à la Suisse qui
connaît au début du siècle sa première grande
vague d'immigration, critique de la faiblesse
du Conseil fédéral qui ne savait pas gouverner
fermement, du parlementarisme radical qui
connaissait ses petits scandales locaux...

L'originalité du travail d'Alain Clavien, c'est
de faire revivre à côté des figures de proue,
Gonzague de Reynold, les Cingila, Ernest Bovet,
des personnalités qu'a gagnées partiellement
l'oubli comme Paul Scippel, Gaspard Vallette,
Virgile Rössel, Philippe Godet. Un
dépouillement des fonds des bibliothèques
romandes et des correspondances non publiées
qu'elles détiennent permet d'apporter beaucoup

de nuances sur les alliances, les amitiés,
les ambitions, les habiletés, les modes, les
sincérités successives.

Les Helvétistes, en investissant le champ
littéraire, en défendant l'importance de la poésie
et de l'art pour la vie nationale, en intervenant
par ce détour dans le champ politique, donnent
au conservatisme politique réactionnaire des
allures d'avant-garde. Alain Clavien les

accompagne de si près qu'il ne succombe pas
aux trop faciles jugements a posteriori, même
si sa propre pensée se perçoit sous-jacente.
Plutôt que de dénoncer des erreurs, il rouvre
l'histoire, et les prises de risques qu'implique
l'engagment. ¦

de personnalités du centre et des responsables
religieux, qui avaient abouti à un compromis
beaucoup moins douloureux. Dans l'agriculture,

pas la plus petite réaction aux informations

syndicales. Et pourquoi parler de mesures

fédérales alors qu'à l'intérieur du contingent
fédéral, la politique est du ressort cantonal
Avec 5529 saisonniers autorisés pour Genève,
et 1333 droits effectivement utilisés, la marge
de manœuvre genevoise est encore importante.

Au-delà de ces maladresses patronales, le
mini-drame des maraîchers pose le problème
des saisonniers et de la main-d'œuvre non
qualifiée dans les trois secteurs.

On a souvent décrit les «avantages» du statut
des saisonniers: en période de croissance, il
permet d'importer une main-d'œuvre en
majorité non qualifiée et mal rémunérée. En
période de crise, le non-renouvellement du permis

de travailleurs coupés théoriquement de
leur famille permet de dégonfler la masse de la
main-d'œuvre.

Ce statut, dont il faut répéter qu'il est
ignominieux, et ses «avantages» ont été remis
en question par l'ex-Communauté européenne.
Désormais, après quatre saisons complètes, le
travailleur a droit au permis annuel et au
regroupement familial. Les conséquences sont
claires dans la crise actuelle: cette main-d'œuvre
sans qualification est la première victime du
chômage.

Les autorités fédérales ont donc décidé
d'assainir la situation et de faire disparaître les
«faux saisonniers» (ne resteraient plus que des
travailleurs pour des périodes de six mois au
maximum), mais les diminutions annuelles
du contingent (-5%) sont homéopathiques.
L'objectif est d'attirer les travailleurs suisses,
mais en période de crise où trouver les
ressources supplémentaires qui puissent rendre
ces secteurs attractifs Les salaires minimaux
(qui sont des salaires réels) sont en effet très
faibles: à Genève, 3500 francs dans la maçonnerie,

2800 francs dans l'hôtellerie, 2490 francs
dans l'agriculture. Et cela pour un travail
pénible et des horaires astreignants (jusqu'à
49 heures par semaine dans l'agriculture).

Le risque est donc grand de voir les saisonniers

être remplacés par des clandestins, comme
c'est déjà le cas dans l'hôtellerie. La répression
est quasiment nulle; le patron pris en flagrant
délit paie une amende inférieure aux charges
sociales annuelles économisées. Les autorités
ferment les yeux: il est vrai que le clandestin
ne coûte rien à l'assurance-chômage lorsqu'il
se retrouve sans travail.

Les maraîchers genevois n'ont rien à craindre:
si les autorités n'entendent pas leurs cris
d'alarme, des milliers de clandestins en provenance

de l'ex-Yougoslavie, de la Turquie et
d'ailleurs remplaceront sans problème les
saisonniers qui leur feront défaut. ¦
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